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J o u r n a l  p o l it iq u e  e t  i m p a r t i a l ,
Par M .M A R A T (ij,auté« rderO lîran deàIaPam e, 

du M o n itéù t,e td u P Ia n d eG o n stitu tio n , étc.

Vitam  impendere vero.

D u Dim anche i8  A vril 1790. 

A S S E M B L É E  N A T I O N A L E .  

Séance du 16 A v ril 1790.

D écret sur les assignats. —  A vis au peuple sur 
les protestations des «risto.craces rassemblés 
aux Capucins.— Réflexions de l’Am i du peuplé. 
— D évoilem ent de l’hypocrisie de nos députés 
à  l’hôtel-de-ville .

Sur une lettre d’un député des juifs d’Alsace 

qui demande que l’ assemblée nationale v e u ili  

les mettre sous sa protection ,  il a été rendu l 
décret suivant ;

(1) J’avertis le lecteur ,  que celui qui imjt* 
ma feuille , co p ie  jusqu’à l’avertissem ent, par 
lequel je  preveuois le public de soa escroquerie;
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L-’as'emblée nationale met de nouveau les 

juifs d’Alsace et des autres provinces sous la 

sauve-girde de- la loi'-défend- k toutes personnes 

d attentera leur sûreté ; ordonne aux municipa­
lités et ?ux gardes nationales dp protéger , de 

tout leur pouvoir ,  leurs personnes et leu'rs 
propriétés '

A vant la discussion des assignats, M . Bailiy 

( lu  philosophe > a lu. une lettre du  commerce 

d_e_Paris, qui réclame la création des assignats, 

knir.circulation fo rcée, e t que l’intérêt n’excede 
point deux k trois pourcent. A van rde descendre 

de la tribu ne, 41. le'mtfire a dit qu’il avoit entre 

les mains une vsqnmission de; «ftjjitaijstes ,  .de 
70 millions,.po.ur.l’açquit des premières obliga­
tions de la municipalité.

Cazalès s’es.t é^ vé vivem ent contré' ce qui 

peut seul sauyer i^tat délabré. 11 a excité J ’Jndi- ' 
gnation (  suivant-son ordinaire -)-en f^otestant, 

en son nom et en celui de sés* com m ettans, 

contre ûné mesure artemiue avec impatience 
par tous Jes ennem ii de la révolution. Il a été 

réfuté, saiTsbeàucaiipde peine; par M: Petion 

de V illeneuve. M algré toute Topposition des' 

ennemis des assi^ ats ,"la discussion a été fermée 

iu r  le fond,.et.o-iiverte sur clincun des articles 

>m vans, q u ie o i S.t.é.décrétés ainsiqu’iLsuit :
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I®. A  compter de la présente an n ée, les dettes 

du clergé seront réputées nationales. L e  trésor 

public sera chargé d’en acquitter les intérêts e_t 
les capitaux.

1®. La nation déclare qu’elle regarde comme 

créanciers de Tétat, tous ceux qui justifieront 

avoir légalement contracté avec, le c lerg é, et 

qui seront porteurs de contrats de rente assignées 

sur lu i;  elle leur aifecte er hypothéqué , en 

conséquence, toutes les propriétés et revenus 

dont elle peut disposer , ainsi qu’elle le fait 

pour toutes les autres dettes.

3° Les biens ecclésiastiques qui seront vendus 

et aliénés,  en vertu des décrets des 1 9 décembre 

1789 et 17  mars d e rn ie r , sont affranshis et 

libres de toute hypothéqué de la.dette légale du 

clergé, dont ils étoient ci-devant grevés ; et 

aucune opposition à la vente de ces biens ne 

pourra être admise , de la parc desdits'créan­
ciers ( i) .

4®. Lés assignats crées par les décrets dés 19 

et I I  décembre-1789 auront'cours de monnoie 

entre toutes personnes, dans toutè Tétcndiie du

(1) L’article 2 leur donne une hypoteque, 
l'article 3 la leur retire , en leur défendant de la 
con terver; voilà une contradiction qui n’anroit 
pas dû échapç,er;3ux membres de-l’auguste sénat.
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( 4  )

ro y a u m e , ce se ro n t reçus com m e espece son­
n a n te  dans tou tes les caisses publiques e t pa rticu ­
lières.

V o ilà  les assignats forcés, on en verra les 
funestes effets .

A vis au peuple sur les protestations des aristo­

crates rassembles aux capucins.

La majorité du clergé, et quelques ci-devant 

nob les, s’etant rassemblés mercredi soir au cou­

vent des capucins, le président, açsisté deCazalès, 

d e d ’Eprém enil, M ontlausier, Mirabeau cadet, 
DU PR O C U R E R  GÉNÉRAL DE LA LANTERNE, 
abbé M auri et consors, a ouvert la séance aris­

tocratique, en annonçant la lecture d'un projet 

de protestation , rédige par LA Ch a is e  ,  contre 

le décret rendu le même jour par l’assemblée 
nationale, et dont voici la substance.

» La société des a m is  d u  p e u p l e .  (  c’est le 
nom  qu 'ils osen t se d o n n e r , ) ayant fa it tous ses 
efforts e t épuisé tous les m oyens qui é to ien t en  
sa puissance pour ob ten ir d e  l’assemblée n a tio ­
nale q u e  la  re lig ion  ca th o liq u e , apostolique e t 
rom aine  fu t déclaré re lig ion  nationale  e t dom i­
n a n te ,  seule autorisée à professer un culte so -  
le m n e l, vœ u exprim é dans tous les cahiers ( i ) ,

( 0  La société des amis du peuple inent impu-
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se croiroît coupable envsrs D ieu  et la nation, si, 

gardant un silence crim inel, elle ne dcnonçoic 

a toute la France , que Tassemblée nationale a 

refusé formellement de prononcer ce d écret, 

et combien elle  a montré d’indifférence à s’oc­

cuper de la religion ; ( quel blasphème ! ) que 

quoique la religion catholique , apostolique et 

romaine soit la plus tolérante, cela n’empéciie 

pas Tassemblée nationale de recourir k ia calom­

nie la plus séduisante, et de prêter à la pureté 

des consciences et des intentions des membres 

du clergé les desseins les plus coupables, qu’en 

conséquence ils croient de leur devoir de faire 

connoitre aux Français les dangers qui menacent 

la relig ion  de leurs peres, qui, si*elle avo it été 

declaree nationale et dom inante, n’auroit pu 

inquiéter les opinions religieuses de chaque indi­

v id u , par le caractère d e tolérance qu'elle parle 

avec elle ( i) .  Q u ’en conséquence, le clergé va 

faire imprimer sa déclaration, avec la motion 

de dom G erle , et le décret de Tassemblée natio­
nale sur cette matière. »

demment : les cahiers se réunissent tous pour 
demander la tolérance indéfinie de toutes les 
religions. —  Chacun n’est-il pas le maître d’a­
dorer le  créateur comme bon lui semble > Pro­
tégeons notre cu lte; mais ne proscrivons pas 
celui des autres.

( i )  La religion rom aine, outre qu’elle est la
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Réflexions de TAmi du peuple.

Peuple ! c’est ici le moment où Ton va mettre 

votre conscience et votre patriotisme à l'cpreuve. 

Gardêi-vous des insinuations de l’hypocrisie et 

des clameurs du fanatisme. Bénissez le sage 

décret qui a rejetté l’unité du culte : il  consacre 

ce principe éternel, que les hom m esnont d em - 

pire n i sur les consciences, ni sur les opinions; 

il  exprime le respect le plus profond pour la 

relig io n  que vous professez ; il déclare que son 

culte est le seul alix. frais duquel la nation doit 

pourvoir. I l n’éleve point au milieu de l’écac 

cette supériorité dom inance, dont l’ intolérance 

a  si souvent abusé pour persécuter ses freres. 

I l  r/éloigne point de ce beau royaume tous ceux 
q u i, pour avoir des opinions différentes, n e n  

ont pas moins droit a tous les avantages civils. 

I l  in v ite , au contraire, par sa sagesse tous les 

étrangers à ven ir  habiter un so l, où ils pourront 
goûter en paix les avansages d’une constitution 

tutélaire et les fruits de la liberté. P eup le, je 
vous en co n ju re , par cette religion même qui

(  6 )

plus intolérante de toutes les religions, ne s ac­
cordera jamais avec les autres, parce quelle 
admet trois d ieu x , et que les autres n e n  a 
m ettent qn’u n .- C e s t  la  raison de trois contre un.
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(  7  )
ne prêche que la charité et ram eur de ses sen> 

Wables ; au nom de la tranquillité publique, au 

nom de la liberté , ‘ he vous en laissez point im- 

poserpar ies appardjces d’un faux zèîc ; employez 

tous vos effort pour faire regner la concorde et 

la paix. V os annemis von t dénoncer ce décret de 

l ’assemblée nationale à  toute la F ran ce, comme 

un monument d’irréligion , car c’est leur cri fie 

guerre et de ralliem ent,  toutes les fois qu’il s’agît 

de combattre leur intérêt et de les ramener aux 

principes de l’é va n g ile , ils von t adresser un ma­
nifeste à toutes les églises : ils vont annoncer i  

toutes les provinces que l ’assemblée n’est pas libre 
parce qu ils n’ont pas k  pouvoir d ’y  faire préva­

loir leurs opinions aristocratiques ; ils von t y 

calomnier l’assemblée, natioiinale,  parce q ^ lle  

n  a pas sacrifié les droits du peuplé à leur orgueil 

ec a leur ambition : les vo ilà  qui protestent co ntre 

les décisions de l ’assemblée. Ils ont voulu sur­

prendre la religion du r o i ,  qui n ’a pas voulu les 

entendre.Suivez l’exemple de votre  m onarque; 
m cpnsez-les, et fermez l’oreiile à leurs déd»na- 

tions incidieuses, et à leurs calomnies.
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f)évoiIem eot de l’hypocrisie de nos députes à 

l’h ô te l- d e -v ille .

Quand j’ai appris que nos mandataires provi­

soires à  la commune avoient décidé qu’ ils étoien^ 

dans Tintention de suivre le  voeu de leirts com- 

lîiettans et de donner léurs démissions, j ’ai soup- 

çcfiné qu'il y  avoit dans cette conduite quelques 

ihotifs secrets, autres que ceux de se renfermer 

dans leurs pouvoirs et dans les réglés du mandat. 

Je connoissois trop bien les pèlerins pour les 

croire susceptibles de re v e n ir , par honneùi?»' 
aux principes et k leur devoir. Je me doutois 

bien que cette décision municipale avo ù  des 

causes sécrétés, qu’il ne failoit chercher que dans 
l’avarice et l’ambition démesurée des nos indi­

gnes mandataires. Je les ai découvertes ces 

causes sécrétés,  et on les trouvera dahs le 

numéro prochain.

Q e  Tlm priiBerie d e  M  A  R  A T.
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